
Sélection d'article sur la
politique suisse

Dossier Dossier: Vue d'ensemble du développement à moyen terme de la
politique agricole

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



Imprimer

Éditeur

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Contributions de

Künzler, Johanna
Salathe, Laura
Ziehli, Karel

Citations préféré

Künzler, Johanna; Salathe, Laura; Ziehli, Karel 2024. Sélection d'article sur la politique
suisse: Dossier: Vue d'ensemble du développement à moyen terme de la politique
agricole, 2014 - 2023. Bern: Année Politique Suisse, Institut de science politique,
Université de Berne. www.anneepolitique.swiss, téléchargé le 20.04.2024.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE I

http://www.anneepolitique.swiss


Sommaire

1Personal- und Kostenaufwand in der Verwaltung (Po. 14.3514)

1Verstärkte Selbstständigkeit der Landwirtinnen und Landwirte (Po. 14.3618)

2Kostenevaluation der aktuellen Agrarpolitik (Po. 14.3991)

2Zielerreichung der Agrarpolitik 2014-2017 (Po. 14.3894)

2Administrative Vereinfachungen in der Landwirtschaft (Po. 14.4046)

2Agrarpolitik. Administrativen Aufwand massgeblich reduzieren (Mo. 14.4098)

3Bericht zur Wettbewerbs- und Ertragsfähigkeit der landwirtschaftlichen Produktion und

zum Einsatz öffentlicher Mittel für die Landwirtschaft (Po. 14.3537)

3Die Schweizer Landwirtschaft für die Zukunft fit machen (Po. 17.3401)

4Gesamtschau zur mittelfristigen Weiterentwicklung der Agrarpolitik (BRG 18.044; 20.022)

18Vue générale sur la politique agricole. Effets du système de protection douanière sur les

branches situées en amont et en aval du secteur agricole (Po. 18.3380)

19Orientation future de la politique agricole (Po. 20.3931)

20Rapport complémentaire sur la PA 22+ (Po. 21.3015)

20Rapport sur l'orientation future de la politique agricole. Concrétisation de la ligne

stratégique (Mo. 22.4251)

21Découplage du droit foncier rural de la mise en oeuvre de la PA22+ (Mo. 22.4253)

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE II



Abréviations

UNO Organisation der Vereinten Nationen
EFTA Europäische Freihandelsassoziation
BAFU Bundesamt für Umwelt
SECO Staatssekretariat für Wirtschaft
FK-NR Finanzkommission des Nationalrats
NGO Nichtregierungsorganisation
WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
BLW Bundesamt für Landwirtschaft
EZV Eidgenössische Zollverwaltung
EFZ Eidgenössische Fähigkeitszeugnis
WAK-NR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats
ETHL Eidgenössische Technische Hochschule Lausanne
WBF Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
Agroscope Kompetenzzentrum des Bundes für landwirtschaftliche Forschung
SBV Schweizerischer Bauernverband
GATT General Agreement on Tariffs and Trade
MERCOSUR Gemeinsamer Markt des Südens
KG Kartellgesetz
DaziT Gesamtheitliches Transformationsprogramm der Eidgenössischen

Zollverwaltung (EZV)
IP-Suisse Schweizerische Vereinigung integriert produzierender Bauern und

Bäuerinnen
ETHZ Eidgenössische Technische Hochschule Zürich
SDG Sustainable Development Goals der UNO
TSG Tierseuchengesetz
BEKO Beratende Kommission für Landwirtschaft
LwG Landwirtschaftsgesetz

ONU Organisation des Nations unies
AELE Association européenne de libre-échange
OFEV Office fédéral de l'environnement
SECO Secrétariat d'Etat à l'économie
CdF-CN Commission des finances du Conseil national
ONG Organisation non gouvernementale
CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
OFAG Office fédéral de l'agriculture
AFD Administration fédérale des douanes
CFC Certificat fédéral de capacité
CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
EPFL École polytechnique fédérale de Lausanne
DEFR Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche
Agroscope Centre de compétence de la Confédération suisse pour la recherche

agricole
USP Union Suisse des Paysans
GATT General Agreement on Tariffs and Trade
MERCOSUR Marché commun du Sud
LCart Loi sur les cartels
DaziT Programme global de modernisation et de transformation de

l'Administration fédérale des douanes (AFD)
IP-Suisse Association suisse des paysannes et paysans pratiquant la production

intégrée
EPFZ École polytechnique fédérale de Zürich
ODD Objectifs de développement durable de l'ONU
LFE Loi sur les épizooties
CCA commission consultative pour l'agriculture
LAgr Loi sur l'agriculture

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE 1



Personal- und Kostenaufwand in der
Verwaltung (Po. 14.3514)

Politique agricole

Nationalrat Hansjörg Knecht (svp, AG) kritisierte mit einem im September
verabschiedeten Postulat den steigenden Personal- und Kostenaufwand in der
Verwaltung der schweizerischen Landwirtschaft. 1960 hätten sich im Schnitt 0,6
Beamte um 1'000 Bauern gekümmert, 2012 seien es derer bereits 4,2 gewesen. Bedingt
und verschärft würde diese Entwicklung durch die zunehmende Akademisierung der
Staatsangestellten, durch mehr Stellen in den landwirtschaftlichen Forschungsanstalten
sowie durch agrarpolitische Instrumente wie etwa die Landschaftsqualitätsbeiträge,
welche einen hohen Kontrollbedarf mit sich bringen. Der Anteil des Geldes, welches als
Finanzhilfe an die Landwirtschaft fliesse, werde dadurch massiv geschmälert. Es seien
daher Massnahmen zu überprüfen, mit denen der administrative Aufwand für Bund und
Kantone verringert und der Verwaltungsapparat auf diesen Ebenen abgebaut werden
kann. 1

POSTULAT
DATE: 26.09.2014
JOHANNA KÜNZLER

Le postulat Knecht (udc, AG) a été classé dans le cadre de la Politique agricole 22+
avalisée par le Parlement (PA 22+) Le Conseil fédéral avait déjà donné réponse à ce
postulat en présentant sa «Vue d’ensemble du développement à moyen terme de la
politique agricole», mais ce projet ayant été renvoyé par le Parlement, le présent
postulat était toujours en suspens. Depuis, le nombre de contrôles administratifs des
exploitations paysannes a fortement diminué, notamment grâce à un système de
contrôle basé sur les risques. Ainsi, les exploitations ne présentant pas de risques ou
étant irréprochables se font, depuis 2020, moins contrôler. 2

POSTULAT
DATE: 16.06.2023
KAREL ZIEHLI

Verstärkte Selbstständigkeit der
Landwirtinnen und Landwirte (Po. 14.3618)

Politique agricole

Ein im Nationalrat angenommenes Postulat Aebi (svp, BE) fordert die Überprüfung der
aktuellen Agrarpolitik im Hinblick auf eine verstärkte Selbstständigkeit der
Landwirtinnen und Landwirte. Die geltende Gesetzesvorlage sei stark
massnahmenorientiert und lasse damit ausser Acht, dass in der Landwirtschaft tätige
Personen eine umfassende Ausbildung in produktionstechnischen und ökologischen
Fragen erhalten. Würde der Fokus vermehrt auf Ziele statt auf Massnahmen gesetzt,
könnten sie ihr erworbenes Fachwissen besser einsetzen und selbst entscheiden,
welcher Weg zur Erreichung der Ziele für ihren jeweiligen Betrieb am optimalsten sei.
Der Bundesrat erklärte sich bereit, die Überprüfung entsprechender Möglichkeiten in
eine auf Ende 2016 geplante Gesamtschau zur Weiterentwicklung der Agrarpolitik
aufzunehmen. 3

POSTULAT
DATE: 26.09.2014
JOHANNA KÜNZLER

Le postulat Aebi (udc, BE) a été traité dans le cadre de la vue d'ensemble du
développement de la politique agricole présentée par le Conseil fédéral en novembre
2017, amenant à son classement. 4

RAPPORT
DATE: 01.11.2017
KAREL ZIEHLI
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Kostenevaluation der aktuellen Agrarpolitik
(Po. 14.3991)

Politique agricole

Mit der Annahme eines Postulats de Buman (cvp, FR) veranlasste der Nationalrat eine
Kostenevaluation der aktuellen Agrarpolitik. Berücksichtigt werden sollen dabei nicht
nur die Ausgaben, welche bei der nationalen und den kantonalen Behörden durch die
Umsetzung entstehen, sondern auch die Kosten, welche Landwirtschaftsbetriebe
stemmen müssen, um für gewisse Direktzahlungen als bezugsberechtigt zu gelten. Der
Postulant will so besser einschätzen können, welche finanziellen Auswirkungen die
Umstellung des Direktzahlungssystems auf die Landwirtschaft hatte. Weder der
Bundesrat noch andere Mitglieder des Parlaments stellten sich gegen dieses Geschäft. 5

POSTULAT
DATE: 12.12.2014
JOHANNA KÜNZLER

Zielerreichung der Agrarpolitik 2014-2017
(Po. 14.3894)

Politique agricole

Die grosse Kammer verlangte mit einem Postulat von Siebenthal (svp, BE) nach einem
Bericht, in welchem der Bundesrat erste Erkenntnisse zur Zielerreichung der
Agrarpolitik 2014-2017 darlegen soll. Es sei bisher unklar, wie die Auswirkungen der
Gesetzesrevision auf Ökologie, Ökonomie und Soziales gemessen und der Öffentlichkeit
bekanntgemacht würden. Das Postulat stiess im Rat nicht auf Widerstand. 6

POSTULAT
DATE: 12.12.2014
JOHANNA KÜNZLER

Administrative Vereinfachungen in der
Landwirtschaft (Po. 14.4046)

Politique agricole

Ein Postulat von Ständerätin Keller-Sutter (fdp, SG), worin der Bundesrat aufgefordert
wird, die Auswirkungen der Umsetzung der Agrarpolitik 2014-2017 zu erörtern sowie die
Erreichung der festgelegten Ziele zu überprüfen, wurde im Ständerat nach nur drei
Wortmeldungen angenommen. Zusätzlich zu einer Rückschau auf die Agrarpolitik 2014-
2107 sollen mit Blick in die Zukunft im Bericht auch Massnahmen geprüft werden, deren
Umsetzung zu administrativen Vereinfachungen in der Landwirtschaft führen sollen. 7

POSTULAT
DATE: 03.03.2015
LAURA SALATHE

Agrarpolitik. Administrativen Aufwand
massgeblich reduzieren (Mo. 14.4098)

Politique agricole

So oppositionslos wie das Anliegen von Walter Müller waren bisher nur wenige Motionen
in der Landwirtschaftspolitik angenommen worden. Mit dem Vorstoss forderte der St.
Galler FDP-Nationalrat den Bundesrat dazu auf, Massnahmen zu ergreifen, welche den
administrativen Aufwand aller an der Landwirtschaft beteiligten Personen und
Institutionen entscheidend reduzieren.
Im eingereichten Motionstext wurde darauf hingewiesen, dass der administrative
Aufwand in der Landwirtschaft schon mindestens zwei Mal in einem Geschäft
thematisiert worden war (10.3228 und 10.3156), sich die Problematik aber seit der
Einführung der Agrarpolitik 2014-2017 nochmals verstärkt habe. 
Der Bundesrat beantragte die Annahme der Motion mit dem Titel „Agrarpolitik.
Administrativen Aufwand massgeblich reduzieren“ und stellte in Aussicht bis Ende
2016 eine Gesamtschau über die Weiterentwicklung der Agrarpolitik vorzulegen, welche
auch andere bereits angenommene Vorstösse aus dem Parlament berücksichtigen
werde. Der Nationalrat entschied sich diskussionslos für die Annahme der Motion
Müller. 8

MOTION
DATE: 20.03.2015
LAURA SALATHE
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Auch im Ständerat fand die Motion Müller (fdp, SG) „Agrarpolitik. Administrativen
Aufwand massgeblich reduzieren“ Unterstützung. Der Bundesrat teilte mit, dass er in
den letzten eineinhalb Jahren bereits im Rahmen der Vollziehung der Agrarpolitik 2014-
2017 um die zwanzig Massnahmen umgesetzt habe, welche den administrativen
Aufwand in der Landwirtschaft senken sollen. Die Annahme der Motion werde aber als
Zeichen verstanden, dass die Räte mit dieser Richtung einverstanden seien. Nach den
befürwortenden Voten seitens der Kommission und des Bundesrates wurde die Motion
auch vom Ständerat ohne Opposition angenommen. 9

MOTION
DATE: 15.06.2016
LAURA SALATHE

Bericht zur Wettbewerbs- und
Ertragsfähigkeit der landwirtschaftlichen
Produktion und zum Einsatz öffentlicher
Mittel für die Landwirtschaft (Po. 14.3537)

Politique agricole

FDP-Nationalrat Noser (ZH) reichte ein Postulat ein, welches den Bundesrat beauftragt,
einen Bericht zur Wettbewerbs- und Ertragsfähigkeit der landwirtschaftlichen
Produktion und über den Einsatz von öffentlichen Mitteln in der Landwirtschaft zu
verfassen. In ihm solle beantwortet werden, wie es um die langfristige
Wettbewerbsfähigkeit der Schweizer Landwirtschaft stehe, welche Gefahren für die
Ertragsfähigkeit der Landwirtschaftsflächen erkannt, wie die eingesetzten Mittel
effizient genutzt und wie die Einkommen in der Schweizer Landwirtschaft langfristig
gesichert werden können.
Von Seiten des Bundesrats wurde das Postulat zur Annahme empfohlen, um für die
kommende Landwirtschaftspolitik mehr aktuelle Erkenntnisse über die Konsequenzen
einer möglichen Liberalisierung zu erhalten. Mit 99 zu 78 Stimmen (6 Enthaltungen)
hiess die grosse Kammer das Postulat gut. Dagegen gestimmt hatten grosse Teile der
Fraktionen der CVP und der SVP sowie ein Vertreter der BDP. 10

POSTULAT
DATE: 16.06.2016
LAURA SALATHE

La vue d'ensemble du développement de la politique agricole à moyen terme publiée
par le Conseil fédéral a été l'occasion de répondre, entre autres, au postulat Noser
(plr, ZH). Celui-ci, qui se penchait sur les effets d'une possible ouverture des marchés
agricoles, a donc été classé. 11

POSTULAT
DATE: 05.06.2018
KAREL ZIEHLI

Die Schweizer Landwirtschaft für die Zukunft
fit machen (Po. 17.3401)

Politique agricole

Das im Ständerat angenommene Postulat Müller (fdp, LU) „Die Schweizer
Landwirtschaft für die Zukunft fit machen” forderte den Bundesrat auf, aufzuzeigen
wie die Schweizer Landwirtschaft für die kommenden Herausforderungen gewappnet
werden kann. Insbesondere soll der Bericht die volkswirtschaftliche Bedeutung der
Landwirtschaft aufzeigen, Zahlen über Subventionen und direkte sowie indirekte
Unterstützungsleistungen durch Bund und Kantone zusammenstellen sowie deren
historische Entwicklung aufzeigen. In weiteren Punkten des geforderten Berichtes
sollen einerseits Massnahmen vorgeschlagen werden, wie die Landwirtschaft
international konkurrenzfähiger gemacht werden könnte, andererseits aber auch
diskutiert werden, wie die negativen Konsequenzen einer Liberalisierung für die in der
Landwirtschaft Beschäftigten gemildert werden könnten. Im letzten geforderten
inhaltlichen Schwerpunkt des Berichts sollen Lösungsansätze gefunden werden, wie
Freihandelsabkommen für die Schweizer Landwirtschaft attraktiver gemacht werden
können. 
Der Bundesrat empfahl das Postulat zur Annahme und gab bekannt, die Inhalte des
geforderten Berichts in die Gesamtschau zur mittelfristigen Weiterentwicklung der
Agrarpolitik integrieren zu wollen. Tatsächlich wurde das Postulat schon fünf Wochen
nach der Annahme durch die kleine Kammer im Rahmen der Gesamtschau erfüllt. 12

POSTULAT
DATE: 27.09.2017
LAURA SALATHE
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Gesamtschau zur mittelfristigen
Weiterentwicklung der Agrarpolitik (BRG
18.044; 20.022)

Politique agricole

Im November 2017 verabschiedete der Bundesrat die Gesamtschau zur mittelfristigen
Weiterentwicklung der Agrarpolitik und erfüllte damit acht parlamentarische
Vorstösse, deren Abschreibung er gleichzeitig beantragte. In chronologischer
Reihenfolge geordnet sind dies die Postulate Aebi, Knecht, von Siebenthal, de Buman,
Keller-Sutter, Noser und Müller sowie die Motion Müller.
Im Bericht hielt der Bundesrat fest, dass die Agrarpolitik 2014-2017 in den kommenden
vier Jahren so weitergeführt werde wie bisher und die Gesamtschau als Grundlage für
das Konzept der Agrarpolitik 2022 dienen solle. Der bundesrätliche Rapport besteht
einerseits aus einem analytischen Teil, welcher die Ausgangslage und Problemstellungen
beschreibt, und andererseits aus einem strategischen Teil, welcher die grundsätzliche
Ausrichtung der zukünftigen Landwirtschaftspolitik beschreibt. 
Als Einstieg wird die Bedeutung der Landwirtschaft für die Schweiz aufgezeigt. Im
landwirtschaftlichen Sektor sind gut 150'000 Menschen beschäftigt, welche zusammen
rund ein Viertel der Landesfläche als landwirtschaftliche Flächen bewirtschaften.
Zusammen mit der Forstwirtschaft und der Fischerei erwirtschaften sie 0.7% der
Bruttowertschöpfung in der Schweiz. Die 52'000 Betriebe erhalten im Jahr
durchschnittlich CHF 53'000 Direktzahlungen. Neben ihrer marktwirtschaftlichen
Funktion sind die landwirtschaftlichen Betriebe auch für die Erhaltung mancher
öffentlicher Güter zuständig. So werden die Bauernbetriebe durch die Direktzahlungen
auch dafür bezahlt, dass sie zur Versorgungssicherheit beitragen, dass sie dabei helfen,
die Biodiversität zu erhalten und dass sie die Kulturlandschaft pflegen und Nutztiere
tierfreundlich halten. Insgesamt investiert der Bund jährlich CHF 3,7 Mrd. in
Landwirtschaft und Ernährung, wovon CHF 2,8 Mrd. als Direktzahlungen ausbezahlt
werden. Dazu kommen indirekte Massnahmen, wie das landwirtschaftliche Boden- und
Pachtrecht oder das Zollsystem, welches Schweizer Landwirtschaftsprodukte vor
ausländischer Konkurrenz schützt. So schätzt die OECD den Wert des Grenzschutzes
für Landwirtschaftsprodukte in der Schweiz für die Jahre 2014-2016 auf
durchschnittlich CHF 3,5 Mrd.
Als eine der grössten Herausforderungen der Zukunft wird der hohe Grenzschutz und
die Entwicklungen im Ausland genannt. Die ausländische Konkurrenz konnte ihren
marktwirtschaftlichen Vorsprung durch technologische Fortschritte in der
Biotechnologie und Digitalisierung weiter ausbauen. Der Grenzschutz durch das
Schweizer Zollsystem sowie das Phänomen der Hochpreisinsel Schweiz haben dazu
geführt, dass die Schweizer Landwirtschaft weiter an Konkurrenzfähigkeit verloren hat.
Eine auch im Bericht veröffentlichte Simulation des Kompetenzzentrums des Bundes
für landwirtschaftliche Forschung Agroscope kommt zum Ergebnis, dass eine weitere
Öffnung der landwirtschaftlichen Märkte volkswirtschaftlich vorteilhaft wäre und unter
Begleitung von staatlichen Unterstützungsmassnahmen für die Ernährungs- und
Landwirtschaft tragbar wäre.
Eine weitere Ziellücke besteht im Bereich des Umweltschutzes. Vor allem die
Stickstoffproblematik (Ammoniak- und Nitratemissionen) wird bei gleichbleibenden
Bedingungen bestehen bleiben. Aus diesem Grund sieht der Bundesrat in diesem
Bereich Handlungsbedarf. Im weiteren Teil des Berichts wird die grundsätzliche
strategische Ausrichtung des Bundesrates für die Landwirtschaftsreform 2022+
beschrieben. Die Stossrichtung lässt sich gut anhand der vom Bundesrat beschriebenen
Grundlage des Verfassungsauftrags darlegen. Diese lautet: „Die Land- und
Ernährungswirtschaft ist über alle Stufen markt- und wertschöpfungsorientiert. Sie
stellt ressourcenschonende Qualitätsprodukte für das In- und Ausland her und erbringt
die von der Gesellschaft erwarteten Leistungen.” Die Rahmenbedingungen sollen so
gesetzt werden, dass sich die Ernährungs- und Landwirtschaft in offeneren Märkten
behaupten und gleichzeitig ressourcen- und umweltschonend produzieren kann. Ziel
ist vor allem eine gute Positionierung auf den in- und ausländischen Märkten im Bereich
des mittleren und oberen Preissegments. Dies soll unter anderem erreicht werden,
indem der hohe Qualitätsanspruch der Schweizer Produktion konsequent ausgenutzt
und das Kostensenkungspotential weiter ausgeschöpft wird. Strukturwandel hin zu
grösseren Betrieben und eine verstärkte Ausnutzung der Digitalisierung könnten
Möglichkeiten sein, um kostengünstiger produzieren zu können, so der Bericht.
Im Sommer 2019 wird der Bundesrat die konkrete Botschaft zur Agrarpolitik 2022+
vorlegen, über welche das Parlament entscheiden wird. Die neue Agrarpolitik wird

RAPPORT
DATE: 01.11.2017
LAURA SALATHE

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE 5



voraussichtlich 2022 in Kraft treten. 13

Die Reaktionen, welche wenige Tage nach der Veröffentlichung der Gesamtschau zur
mittelfristigen Weiterentwicklung der Agrarpolitik erschienen, könnten weiter kaum
auseinander liegen. Während die FDP die neuen Ansätze sehr begrüsste und die
economiesuisse die Marktliberalisierung als «vorsichtigen und längst überfälligen
Schritt» bezeichnete und weitere Öffnungsschritte forderte, standen die SVP, der
Bauernverband, die Kleinbauernvereinigung und die Grünen dem Bericht sehr kritisch
gegenüber. 
Dass die Bauern bei einer Lockerung des Grenzschutzes nicht mehr in der Lage sein
würden, kostendeckend zu produzieren, befürchteten der Bauernverband und die SVP.
Sie warfen dem Bundesrat vor, mit der Öffnung der Grenzen die Bauernfamilien in eine
totale Staatsabhängigkeit zu zwingen. Die SVP fand dafür in einer Medienmitteilung
deutliche Worte: «Die einzige sogenannte Vision, welche der Bundesrat offensichtlich
und mit schon fast religiösem Eifer in der Agrarpolitik verfolgt, ist das Niederreissen der
Grenzen und die direkte Konfrontation unserer Bauernfamilien mit einer globalen
Massenproduktion, mit der sie nie werden mithalten können.» Weiter erklärte die SVP,
dass sie sich bei den Beratungen zur Vorlage im Jahr 2019 dafür einsetzen werde, die
Bauern im Inland zu entlasten, die Kosten zu senken und die Bürokratie abzubauen. 
Die Kleinbauernvereinigung kritisierte, dass die Wachstumsidee das Bauernsterben
zusätzlich fördere und so die Vielfalt der Landwirtschaft stark eingeschränkt werde.
Die Grünen beanstandeten, dass die nachhaltige Landwirtschaft dem Freihandel
geopfert werde und die Gesamtschau keine zukunftsweisenden Lösungen für
Umweltprobleme bereithalte. Auch dass der Bericht nicht darauf eingehe, dass
Handelsbeziehungen, welche zu einer nachhaltigen Land- und Ernährungswirtschaft
beitragen, gefördert werden sollen, gefiel den Grünen nicht. Schliesslich stehe dies so
im neuen Verfassungsartikel 104a, welcher durch die Initiative für Ernährungssicherheit
mit grosser Mehrheit von der Schweizer Stimmbevölkerung angenommen worden war,
so die Argumentation in ihrer Medienmitteilung.
Die SP, CVP, GLP und die BDP nahmen in den ersten Tagen nach der Veröffentlichung
des Berichts keine Stellung zur Gesamtschau. 14

DÉBAT PUBLIC
DATE: 02.11.2017
LAURA SALATHE

La CER-CN a décidé, par 13 voix contre 12, d'amener devant sa chambre le Rapport du
Conseil fédéral concernant la vue d'ensemble du développement à moyen terme de la
politique agricole, afin de discuter de son renvoi ou de son maintien – une demande
qui ne s'est faite que très rarement au sein du Parlement et qui a surpris plus d'un
intervenant. En effet, ce rapport a fait couler beaucoup d'encre et a déjà été
longuement discuté – en plus des diverses réactions relayées par la presse – dans le
cadre des débats parlementaires relatifs à l'initiative sur la souveraineté alimentaire,
ayant eu lieu quelques jours après la publication du présent rapport. Ce ne sont donc
pas moins de 21 parlementaires qui demandent à monter à la tribune pour exposer leur
position vis-à-vis du rapport en lui-même ainsi que des propositions de la commission.
Une majorité de celle-ci propose de renvoyer le rapport tout en prenant en compte
quatre points pour la rédaction d'un nouveau rapport. Premièrement, la commission
veut que le Conseil fédéral fasse une évaluation précise de l'actuelle politique agricole
afin de pouvoir concevoir au mieux la nouvelle mouture. Deuxièmement, elle souhaite
que la composante internationale (accords de libre-échange) soit traitée à part et en
tenant compte des intérêts de l'ensemble de l'économie. Troisièmement, la majorité
exige que le prochain rapport prenne en compte le nouvel article constitutionnel relatif
à la sécurité alimentaire récemment approuvé par une majorité des votants. Et
quatrièmement, le Conseil fédéral est invité à remanier le calendrier de la politique
agricole afin de pouvoir prendre en compte les résultats des différentes initiatives
populaires relatives à l'agriculture (entre autres: initiative pour une souveraineté
alimentaire, initiative pour des aliments équitables, initiative pour une eau potable
propre et une alimentation saine) qui seront soumises aux citoyens et citoyennes ces
prochaines années. La majorité de la commission estime, en effet, que le Conseil
fédéral doit adopter son message sur la politique agricole 22+ avant la votation sur
cette dernière initiative, afin que la première chambre puisse traiter le message juste
après la décision populaire – le Conseil fédéral serait amené, en cas d'acceptation, à
devoir reformuler un message, cette initiative amenant vraisemblablement une révision
fondamentale de la politique agricole. 
A cela, trois propositions de minorités s'opposent à renvoyer tel quel le projet proposé
par la majorité au Conseil fédéral. La minorité 1 demande même à rejeter le renvoi du
présent rapport. La minorité 2 demande à biffer le deuxième point évoqué ci-dessus.
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La minorité 3 veut, elle, biffer le quatrième point.  
Lors des débats dans la chambre basse, le rapporteur francophone de la commission,
Jean-Paul Gschwind (pdc, JU) rappelle les deux composantes clés du rapport qui sont,
d'une part, une présentation de divers scénarios de réduction des droits de douane
dans le domaine agricole et, d'autre part, une description d'indications concrètes –
reposant particulièrement sur les possibilités offertes par la digitalisation et les
innovations dans ce domaine – qui seront présentées dans le cadre de la politique
agricole 22+. Il précise également les raisons pour lesquelles la commission a décidé
d'amener ce rapport devant sa chambre, une majorité des membres de la commission
estimant que le Conseil fédéral fait plus que de simplement lancer une discussion sur le
sujet et décrirait bien plus la stratégie qu'il souhaite mettre en œuvre ces prochaines
années. Ces questionnements ont mené aux quatre points soumis par la commission. 
Beat Walti (plr, ZH), en tant que rapporteur des minorités 1 et 2, détaille les raisons
avancées de leurs propositions. Premièrement, il estime que cela ne servirait à rien de
renvoyer ce rapport au Conseil fédéral, celui-ci n'étant pas une feuille de route que
l'exécutif va directement implémenter. Il critique la majorité de la commission de
pratiquer une politique de l'autruche, ne voulant pas voir les problèmes et les possibles
solutions quant à la question du devenir de l'agriculture suisse. Il fait remarquer que la
réaction des opposants à cette vue d'ensemble relève de l'épreuve de force vis-à-vis
des autorités, ayant comme seul but d'indiquer la direction à donner dans ce domaine.
Il rappelle finalement que la procédure de consultation que le Conseil fédéral lancera
quant à la future politique agricole contient, dans tous les cas, plusieurs étapes durant
lesquelles le parlement pourra intervenir afin d'indiquer quelle politique il souhaite. 
Malgré tout, en cas d'acceptation du renvoi du rapport, le député libéral-radical
souhaite que le deuxième point relatif à la mise à l'écart de la composante
internationale du rapport soit biffé, celui-ci estimant inimaginable de simplement
supprimer de la réflexion globale sur le futur de l'agriculture suisse les possibilités
offertes par de possibles accords de libre-échange. 
Après avoir critiqué l'exercice consistant à renvoyer un rapport au Conseil fédéral alors
qu'il n'a aucune obligation légale d'inclure les points discutés, le député socialiste Beat
Jans (ps, BS) présente la position de la minorité 3. Celle-ci souhaite que soit retirée des
demandes la prise en compte des initiatives portant sur l'agriculture. Le député Jans
rappelle que le rapport ne présente pas de planning et estime donc peu sensé d'inclure
cette demande. 
Se succèdent ensuite les prises de parole des rapporteurs des différentes fractions
parlementaires. Pour les vert'libéraux, Kathrin Bertschy (pvl, BE) prend la parole et
commence par saluer le fait que le Conseil fédéral présente une vision d'ensemble sur
l'agriculture, une vision ancrée dans l'ensemble de l'économie. La fraction estime
toutefois que la politique agricole pourrait être réformée principalement sur deux
aspects. Premièrement, la députée Bertschy déplore le fait que, malgré 2,7 milliards de
francs de paiements directs par année, aucun des 13 objectifs environnementaux fixés
pour l'agriculture n'ont été atteints, comme présenté dans le rapport en réponse au
postulat 13.4284. Le deuxième point concerne la compétitivité: si les agricultrices et
agriculteurs souhaitent être compétitifs, ils se doivent de baisser les coûts de
production. Et ceci serait, selon la députée bernoise, possible en arrêtant, par exemple,
de se reposer sur les importations de fourrages (des importations qui représentent un
montant total de 1,5 milliards de francs par années) et en laissant le bétail paître sur les
pâturages. Malgré tout, la fraction verte'libérale rejette le renvoi de ce rapport. 
Au contraire de la fraction des vert'libéraux, le Parti Bourgeois Démocrate prend
position pour le renvoi de la vue d'ensemble. Son président, Martin Landolt (pbd, GL),
l'explique par l'absence de consultation des milieux agricoles concernés. De plus, il
estime que les accords de libre-échange n'ont pas forcément à apparaître dans la
politique agricole, soutenant ainsi le deuxième point soulevé par la commission. Une
position que partage également le rapporteur de la fraction UDC, Pierre-André Page
(udc, FR), qui estime que la composante internationale doit être séparée de la
composante intérieure, tout en admettant que des interdépendances existent entre les
deux. Le rapport décrit, selon lui, des scénarios quant à la composante internationale,
qui auraient des conséquences catastrophiques pour l'agriculture suisse, avec une
baisse généralisée des prix, une baisse de l'auto-approvisionnement, un affaissement
du nombre d'habitants dans les régions décentralisées ainsi que le risque de ne plus
pouvoir remplir le rôle de multifonctionnalité décrit dans l'article 104 de la
Constitution. Le renvoi est également soutenu par la fraction PDC qui estime que les
scénarios d'ouverture des marchés esquissés dans le rapport auraient des
conséquences catastrophiques pour les familles paysannes, comme expliqué par le
président de l'USP, Markus Ritter (pdc, SG).
Pour le groupe des Verts, le rapport doit être renvoyé et revu selon les points 1 à 3
soulevés par la commission, comme défendu par Maya Graf (verts, BL). Malgré tout, la
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fraction verte ne soutiendra pas le quatrième point relatif à la prise en compte des
initiatives, sous peine de ne pas soutenir le renvoi du rapport. Pour la fraction
socialiste, Beat Jans prend à nouveau la parole et explique que le parti socialiste sera,
comme à son habitude, critique envers tout accord de libre-échange que la Suisse
ratifiera dans le futur. Mais, le renvoi n'ayant aucun caractère juridiquement
contraignant, il ne fait aucun sens de suivre la proposition de la majorité de la
commission. Le député Jans critique, de plus, l'influence et le "show" offert par l'Union
Suisse des Paysans, qui tend à dicter la politique économique du pays, alors que
l'agriculture ne représente que 0,7% de la valeur ajoutée créée dans le pays. 
Finalement, le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann monte à la tribune pour
défendre la présente vue d'ensemble. En toute logique, le Conseil fédéral propose de
rejeter la proposition de la majorité de la commission, car il estime que tous les points
complémentaires sont d'ores et déjà respectés par l'exécutif. En effet, concernant le
premier point, un rapport plus détaillé sur la politique agricole 2014-2017 doit être
présenté après l'été 2018. Concernant le deuxième point, le conseiller fédéral en
charge des questions économiques précise que les accords de libre-échange et la
politique agricole seront bel et bien traités séparément, conformément aux
déclarations faites lors des entretiens de Watteville du 4 mai 2018. Johann Schneider-
Ammann considère le troisième point comme étant superflu, la prise en compte de la
votation populaire relative à la sécurité alimentaire de septembre 2017 allant de soi.
Quant au quatrième point, il ne peut qu'approuver le fait que le Conseil fédéral
préparera le message relatif à la nouvelle politique agricole avant la votation sur
l'initiative pour une eau potable propre et une alimentation saine et, qu'en cas
d'acceptation de cette dernière, il devra fondamentalement la repenser. 
Avant de passer aux votes, le rapporteur francophone de la commission précise qu'ils
ont mandaté l'administration pour rédiger un rapport relatif au commerce durable,
dans le cadre de la mise en œuvre des objectifs de développement durable de l'ONU.
De plus, la commission soumet à l'assemblée le postulat 18.3380 intitulé "Vue générale
sur la politique agricole. Effets du système de protection douanière pour les branches
situées en amont et en aval du secteur agricole". 
Au vote, le Conseil national accepte, par 120 voix contre 62 et 6 abstentions, de
maintenir le point 2, ainsi que le point 4 (par 102 voix contre 86 et 0 abstention).
Finalement, les parlementaires acceptent, par 108 voix contre 74 et 7 abstentions, la
proposition de la majorité de renvoyer le rapport au Conseil fédéral, sans le soutien des
verts, des verts-libéraux et de la majorité des socialistes et des libéraux-radicaux. 15

Dans les cadre des discussions relatives à la vue d'ensemble du développement à
moyen terme de l'agriculture du Conseil fédéral, la CER-CN, sur proposition de la
députée Rytz (verts, BE), a demandé à l'administration fédérale de lui fournir un
rapport complémentaire sur le commerce durable. Ainsi, l'administration devait
approfondir deux aspects: d'une part, regarder quelles sont les stratégies et mesures
concrètes qui, d'ici à 2030, permettront à la Suisse d'atteindre les objectifs de
développement durable (ODD) de l'ONU (élaborés dans le cadre de l'Agenda 2030)
relatifs aux questions agricoles et alimentaires. D'autre part, celle-ci devait recenser les
critères écologiques et sociaux minimaux qui devront figurer dans les prochains
accords de libre-échange afin de respecter le principe de commerce durable
nouvellement inscrit dans la constitution fédérale, ainsi que dans les ODD.
Le rapport délivré indique, premièrement, que le Conseil fédéral considère les ODD
comme un cadre à prendre en compte pour la prochaine politique agricole (PA 22+),
mais que la thématique «systèmes alimentaires durables» est à traiter de manière
suprasectorielle, et non pas dans la seule politique agricole. Ces objectifs sont, malgré
tout, dans le viseur du secteur agroalimentaire qui tente de les atteindre. Ainsi, le
deuxième objectif (faim zéro) fait l'objet d'une politique de sécurité alimentaire
permettant de couvrir plus de la moitié des besoins nationaux en produits alimentaires.
Pour respecter l'ODD 2 et 15 (préserver et restaurer les écosystèmes terrestres en
veillant à les exploiter de façon durable), la Confédération a développé tout un arsenal
de mesures permettant de conserver les ressources génétiques, essentielles à la
sécurité nationale et internationale. Quant à l'ODD 12 (consommation et production
responsables), le rapport note que la population dispose de labels de qualités (IP-
Suisse, Bio-Suisse) leur assurant l'achat d'aliments issus d'une production
respectueuse des ressources et des animaux. Le rapport en vient ensuite à l'évolution
future et à la prise en compte des ODD dans la prochaine politique agricole. Il fait par
exemple remarquer qu'aucun des objectifs environnementaux de l'agriculture n'a été
atteint, comme révélé dans un rapport en réponse au postulat Bertschy. Un autre
exemple est le cas des conjoints (majoritairement conjointes) des chefs et cheffes
d'exploitation qui ne sont toujours pas sur un pied d'égalité avec leur partenaire en ce
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qui concerne la sécurité sociale. Ainsi, la PA 22+ prévoit d'améliorer ces situations en
permettant aux partenaires, concernant ce dernier cas, d'avoir accès à une pension
normale. La PA 22+ prévoit également d'étendre les paiements directs, afin de réduire
l'empreinte écologique du secteur agricole et d'atteindre les objectifs
environnementaux précédemment cités. 
Dans la deuxième partie du rapport, l'administration fédérale revient sur les
«contributions des relations commerciales au développement durable de l'agriculture
et du secteur agroalimentaire». Depuis 2011, tous les traités de libre-échange signés
par la Suisse contiennent des clauses concernant le développement durable. La
Confédération estime que ces clauses garantissent, en effet, que le processus de
libéralisation économique inhérent aux accords de libre-échange ne nuise pas aux
travailleurs et travailleuses ainsi qu'à l'environnement. L'accord entre la Suisse et l'AELE
comporte, par exemple, des dispositions concernant le respect des politiques sociales
et environnementales. Les accords du GATT, quant à eux, autorisent les parties
prenantes à mettre en place des dérogations si celles-ci ont pour but de protéger la
santé et la vie. La Confédération estime que la promotion du développement durable
dans les accords commerciaux passera également par le développement des nouvelles
technologies de l'information qui permettront de s'assurer que les produits en
circulation répondent bel et bien aux critères fixés. La technologie blockchain peut
ainsi, par exemple, être utilisée afin de réduire les possibilités de tromperie sur la
marchandise. Le rapport note également que le SECO va, pour la première fois dans le
cadre d'un accord de libre-échange, entreprendre d'inclure dans l'accord avec les pays
du MERCOSUR un dialogue et un monitoring portant sur le développement durable.
Finalement, le rapport fait état de l'importance économique du commerce d'aliments
équitables en Suisse et note que les Suisses et Suissesses ont dépensé CHF 701 millions
pour ces denrées en 2017, soit une augmentation de plus de 11% par rapport à l'année
précédente. Ce type de commerce n'est pas régulé par l'Etat, celui-ci veillant
simplement au bon respect des normes d'accréditation (permettant l'obtention d'un
label) en circulation. 16

Après que le Conseil national a pris la décision de renvoyer au Conseil fédéral sa vue
d'ensemble du développement à moyen terme de la politique agricole, ce dernier a
présenté une nouvelle version de la PA 22+ qui est mise en consultation jusqu'en mars
2019. Pour le directeur de l'USP, Jacques Bourgeois (plr, FR), cette nouvelle mouture
présente l'avantage de proposer un budget stable et de s'attaquer aux produits
phytosanitaires. Ces derniers seront, en effet, interdits s'ils présentent un risque trop
élevé pour l'environnement et le gouvernement souhaiterait inciter les paysannes et
paysans à s'en passer complètement. Toutefois, le directeur de l'USP critique
l'instabilité due aux changements fréquents de règles, alors que les investissements des
paysans et paysannes se font sur plusieurs dizaines d'années. Les Verts ainsi que
diverses organisations environnementales s'attaquent, quant à eux, au manque de
mesures que le Conseil fédéral prévoit de prendre pour lutter contre l'affaissement de
la biodiversité et la dégradation des sols. L'Association des petits paysans critique, elle,
une politique allant vers une industrialisation de l'agriculture, le Conseil fédéral
soutenant l'agrandissement des exploitations, au lieu de lutter contre la diminution du
nombre de paysan.ne.s.
Par ailleurs, ce document ne fait plus mention d'un affaiblissement des protections
douanières, point le plus fortement critiqué par les milieux paysans dans la précédente
mouture. Le Conseil fédéral propose, en lieu et place d'une stratégie globale, de
discuter de cet aspect lors de la négociation de chaque nouvel accord de libre-
échange. 
Parmi les autres propositions formulées par le ministre de l'agriculture, Johann
Schneider-Ammann, on retrouve un accès facilité à la terre pour les personnes,
associations, fondations, ou coopératives souhaitant acquérir une exploitation mais ne
provenant pas de famille paysanne, l'inscription dans le droit agricole de la production
d'insectes ou encore un plafonnement des paiements directs à CHF 250'000.-, alors
que ceux-ci ne sont aujourd'hui plus limités, et atteignent parfois plus de CHF
500'000.- pour une exploitation. Ce dernier point, justifié par les autorités pour des
raisons de politique sociale, a fait consensus parmi les organisations et partis établis.
En effet, ces «fermes dorées» font fréquemment l'objet de critiques au sein de la
population. Finalement, le Conseil fédéral souhaite améliorer la situation des paysannes
en proposant de coupler l'octroi de paiements directs au versement des prestations
sociales (deuxième ou troisième pilier ainsi qu'assurance perte de gain), ce qui
représenterait un bond en avant pour les femmes de paysans, selon le journal
«Wochenzeitung». Ce dernier critique, malgré tout, une vision d'ensemble qui ne
tienne pas compte des problèmes imputés aux changements climatiques. Pour la

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 14.11.2018
KAREL ZIEHLI

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE 9



«Wochenzeitung», une politique agricole intelligente est une politique d'alimentation,
où toute la chaîne alimentaire est considérée, donnant comme exemple une politique
qui réduirait activement les élevages d'animaux nourris avec des fourrages importés,
couplée à une baisse de la consommation de viande. 
Des critiques sont également émises du côté de la «NZZ», qui s'attaque à la logique
même de certains aspects de la politique agricole. La «NZZ» donne comme exemple le
programme qui vise à soutenir financièrement les paysan.ne.s qui maintiennent en
bonne santé leur bétail, alors que cela devrait aller de soi. Le journal rappelle que les
paysan.ne.s suisses donnent 17 fois plus d'antibiotiques à leurs vaches que leurs
collègues danois – ce qui, par l'émergence de résistance bactériologique, représente
un problème de santé publique et animale. La «NZZ» fait également remarquer que
l'argent versé par la Confédération afin de contribuer à la sécurité alimentaire (en
moyenne CHF 1.1 milliards par année, comparé aux CHF 400 millions pour la protection
de la biodiversité) est tributaire d'une vision court-termiste, l'agriculture
conventionnelle ne contribuant, à l'heure actuelle, pas à une utilisation durable des
ressources – la non-atteinte des objectifs environnementaux pour l'agriculture en étant
un exemple. 17

Suite à la consultation concernant la Politique agricole 22+, le Conseil fédéral a
mandaté le DEFR qui devra rédiger un message à l'attention du Parlement d'ici à début
2020. Celui-ci s'appuiera sur l'avant-projet mis en consultation, ainsi que sur les
retours apportés lors de la procédure de consultation par les acteurs concernés. Le
ministre nouvellement en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, a présenté les aspects
principaux du développement de la politique agricole après 2022. La NZZ les résume
ainsi: «weniger Markt, dafür etwas mehr Verbindlichkeit bei der Ökologie.» En effet, le
précédent ministre, Johann Schneider-Ammann, avait prévu de supprimer certains
mécanismes de protection douanière afin de faire baisser le prix des denrées
alimentaires. Ces mesures ne figurent donc plus dans la nouvelle mouture. Le journal
alémanique précise pourtant que celles-ci – évaluées à CHF 65 millions – profitent,
avant tout, aux intermédiaires et non aux paysan.ne.s.
Le Conseil fédéral a également pris en compte les deux initiatives s'attaquant aux
pesticides (l'initiative pour une Suisse sans pesticides de synthèse et l'initiative pour
une eau potable propre et une alimentation saine) en fixant des objectifs contraignants
de réduction des excédents de phosphore et d'azote et en planifiant des mesures pour
faire baisser la pollution des cours d'eau due aux pesticides.
Dans l'ensemble, l'USP s'est montrée satisfaite, son directeur, Jacques Bourgeois (plr,
FR) se félicitant du maintien du crédit-cadre de CHF 13,915 milliards pour les années
2022 à 2025, des mesures de réduction de l'utilisation des pesticides ainsi que des
mesures de soutien au marché. Il a toutefois critiqué le manque d'action du
gouvernement quant à la simplification du travail administratif auquel les paysan.ne.s
doivent se soumettre. 
Lors de la procédure de consultation, l'USP, d'autres organisations agricoles, et l'UDC
s'étaient opposées à la proposition du Conseil fédéral de faciliter l'accès à la propriété
paysanne, notamment pour les coopératives et les personnes ne provenant pas d'une
lignée paysanne. Le Conseil fédéral y a donc renoncé au grand dam des partis de
gauche qui y étaient fortement favorables. 
L'une des mesures phares de cette nouvelle version, dont l'impulsion vient d'une
motion déposée par le député Bourgeois, est le soutien aux agricultrices et agriculteurs
en cas de dégâts dans les cultures dus aux risques naturels (gel, sécheresse, etc.). Ce
soutien se fera par le biais d'une participation financière de la Confédération aux
primes d'assurance contre les intempéries. L'OFAG a réalisé une étude sur la question,
et propose ainsi que 30 pour cent du prix des primes soient pris en charge par la
Confédération, tout en notifiant la nécessité d'un organe de contrôle qui garantirait
que les assureurs n'augmentent pas de manière excessive les primes. En effet, ils
pourraient, par ce biais, profiter de manière abusive de la manne fédérale. L'Union
maraîchère suisse s'est montrée, elle, sceptique, redoutant une dépendance accrue à
l'Etat. Robert Finger, Professeur à l'EPFZ, souligne, lui, que ce genre de subventions
pourrait constituer un frein à l'innovation, les paysan.ne.s entreprenant moins pour
sauver leurs cultures si l'Etat est là pour assurer leurs arrières. La NZZ a rendu son
lectorat attentif à l'influence qu'a potentiellement joué le réassureur Swiss-Re dans
cette question: d'une part, l'actuel responsable de la section paiement direct au sein
de l'OFAG y a travaillé, et d'autre part, l'étude présentée par ce même office à été
rédigée par un autre ancien collaborateur du réassureur, qui s'est également spécialisé
dans le secteur agricole. 
Markus Ritter (pdc, SG), au nom de l'USP a, lui, salué cette mesure, rappelant que la
sécheresse de 2018 a fortement touché les récoltes de fourrage. A l'époque déjà, le
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président de l'USP avait appelé à la création d'un tel soutien. La PA 22+ sera également
composée d'un volet de lutte contre les changements climatiques, le Conseil fédéral
ayant fixé un objectif de réduction des émissions de CO2 de 20 à 25% d'ici à 2030 en
comparaison à 1990. L'Alliance climatique suisse a toutefois critiqué l'absence de
mesures concrètes allant en ce sens. 18

La nouvelle mouture de la politique agricole 22+ a été présentée par les autorités,
respectant dans les grandes lignes ce qui avait été exposé en octobre 2019 suite à la
procédure de consultation. Ce projet est l'occasion, pour le Conseil fédéral, de
proposer une alternative à l'initiative pour une eau potable propre, en fixant des règles
plus contraignantes quant aux intrants fertilisants et à l'utilisation des produits
phytosanitaires. Ainsi, les agriculteurs et agricultrices ne pourront, par exemple, plus
toucher des paiements directs s'ils continuent à utiliser certains pesticides présentant
des risques accrus pour l'humain et l'environnement. L'exécutif propose également
d'ancrer des objectifs de réduction des intrants fertilisants et prend en considération
l'initiative parlementaire de la CER-CE pour en faire de même avec les pesticides. Il a,
en outre, émis le souhait que la PA 22+ soit traitée en même temps que ce projet de
commission. Dans la nouvelle version de la PA 22+, les pratiques agricoles encore plus
respectueuses de l'environnement seront encouragées par des paiements directs, alors
que des objectifs de réduction des émissions de CO2 ont été définis pour l'agriculture
(20 à 25% de moins d'ici à 2030 en comparaison à 1990). Autre point d'importance, le
Conseil fédéral souhaite améliorer le statut du/de la partenaire de vie travaillant sur
l'exploitation, notamment par le biais d'une couverture sociale et de sa prise en compte
dans le droit foncier rural. Les paysan.ne.s ne respectant pas cela seraient privé.e.s de
paiements directs. Cela concernerait quelques 15'000 exploitations. Le Conseil fédéral
veut, finalement, renforcer la formation d'agriculteurs.trices avec une obligation de
suivre des modules d'économie d'entreprise en plus du CFC afin de pouvoir prétendre
à l'obtention de paiements directs. Guy Parmelin a justifié cela en faisant remarquer
que les paysan.ne.s les mieux formé.e.s s'en sortent financièrement le mieux. 

Les réactions ne se sont pas fait attendre, les milieux paysans considérant diversement
cette annonce. Pour le président de l'USP Jacques Bourgeois (plr, FR), le projet du
Conseil fédéral va dans la bonne direction, notamment en réponse aux deux initiatives
visant les pesticides qu'il voit comme des épées de Damoclès. Il a, toutefois, rappelé
qu'il ne souhaitait pas une baisse de la productivité et donc une augmentation des
importations. Il a également déploré le manque de mesures pour réduire la
bureaucratie. Le directeur de la même organisation, Markus Ritter (pdc, SG), a tenu un
discours plus critique, décrivant les objectifs environnementaux comme très ambitieux,
alors que l'agriculture suisse serait, aujourd'hui déjà, durable. 

De l'autre côté, les initiant.e.s ayant mené à bien l'initiative pour une eau potable
propre estiment que les plans du Conseil fédéral ne vont pas assez loin et ne
permettront pas d'atteindre les objectifs environnementaux et de protéger la santé de
la population, comme l'a souligné Franziska Herren. C'est pourquoi les initiant.e.s ne
souhaitent, pour l'heure, pas retirer leur initiative. Le manque d'ambition du Conseil
fédéral quant aux objectifs environnementaux est une critique partagée par les partis
de gauche ainsi que par diverses ONG environnementales, notamment représentées
sous la bannière du nouveau mouvement «Agriculture du futur». 19
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La CER-CE a décidé de suspendre ses travaux sur la politique agricole PA 22+ et
proposera à sa chambre de faire de même en repoussant les débats jusqu'à l'obtention
d'un rapport supplémentaire qui permettra d'éclairer certains points. La CER-CE a, en
effet, déposé un postulat (20.3931) pour que le Conseil fédéral se prononce sur
certains aspects, notamment sur la possibilité de prendre des mesures pour réduire la
distorsion de concurrence entre produits indigènes et produits importés et pour
maintenir le taux d'auto-approvisionnement. La majorité de la commission considère
que le projet du Conseil fédéral ne comporte, pour l'heure, que des points négatifs. Elle
souhaite, toutefois, que le budget alloué à l'agriculture pour la période allant de 2022 à
2025 soit débattu encore cette année. Elle propose une augmentation des moyens
financiers par rapport au projet proposé par le Conseil fédéral, afin d'arriver à un
montant similaire à celui de l'exercice précédent. 
Une minorité de la commission s'est exprimée contre ce retardement des débats, qui
ne pourraient reprendre qu'à partir de 2022, le temps que le Conseil fédéral rédige le
rapport demandé. La minorité estime qu'il est urgent de proposer un cadre légal stable
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à une profession soumise à de fortes pressions. Elle est, de plus, de l'avis qu'il est
impératif de préparer à temps l'agriculture aux développements internationaux et aux
défis écologiques.
La commission consultative pour l'agriculture (CCA) – une commission extra-
parlementaire instituée par le Conseil fédéral – partage l'avis de la minorité, estimant
qu'un ajournement des débats retardera les actions pour une réduction de l'empreinte
écologique de l'agriculture et pour une amélioration de la sécurité sociale des familles
paysannes. Les organisations environnementales se sont également montrées déçues
par cette décision qui va aggraver les problèmes environnementaux et contribuer à la
poursuite de l'érosion de la biodiversité. Elles espèrent encore que le Conseil des Etats
s'y opposera lors de la session d'hiver.

Cette décision de la majorité de la CER-CE fait suite à une série d'attaques en règle –
en plein milieu de la crise du coronavirus et des risques supposés de pénurie
alimentaire – de la part de l'UDC et de l'USP contre la nouvelle mouture du Conseil
fédéral présentée en début d'année, les deux organes proposant un renvoi à
l'expéditeur avec modifications. L'UDC critique un projet qui provoquerait une chute
de la production indigène ainsi qu'une augmentions des importations. Dans une longue
interview accordée à la NZZ, le directeur de l'USP, Markus Ritter (pdc, SG) dénonçait,
lui, le retournement de veste du Conseil fédéral qui avait assuré au monde paysan que
tout serait entrepris pour conserver le niveau actuel de production. Pour lui, la
politique du Conseil fédéral s'apparente à un cheval de Troie, citant notamment les
accords de libre-échange qui permettront une augmentation de l'importation de
produits ne respectant pas les standards suisses. Il a donc menacé, d'une part, de lutter
contre l'accord avec les pays du MERCOSUR si le Parlement ne délivrait pas certaines
garanties au monde agricole (ouvrant ainsi la porte à une collaboration avec les Verts)
et, d'autre part, d'attaquer directement le projet de PA 22+ du Conseil fédéral en
référendum si aucun changement n'était entrepris. Pour l'Alliance Agraire (composée
d'organisations environnementales, de protection des consommateurs et agricoles), les
menaces proférées par l'USP auront, malheureusement, fini par atteindre leur but. 
Cela marque, selon différents titres de la presse suisse-allemande, une victoire d'étape
pour l'organisation paysanne. Le Tages-Anzeiger constate que le scénario qui semble se
dessiner est le suivant: une discussion sur la PA 22+ reportée à une période post-
votation des deux initiatives s'attaquant aux pesticides, ce qui enlèverait un poids sur
les mesures concrètes à prendre pour en réduire leur usage. Une stratégie dangereuse,
selon Andreas Bosshard, président du Think Tank Vision Agriculture, car la population
pourrait, au final, accepter l'une ou l'autre de ces initiatives sur les pesticides, ce qui
aurait pour conséquence de bouleverser les pratiques agricoles. 20

Les sénatrices et sénateurs souhaitent repousser le traitement de la politique agricole
22+ (PA 22+) et suivent ainsi la proposition faite par la majorité de la CER-CE. La
chambre haute a, en parallèle, accepté le postulat 20.3931 déposé par cette même
commission et qui vise à éclaircir certains points de la PA 22+ telle qu'imaginée par le
Conseil fédéral. Peter Hegglin (pdc, ZG), rapporteur de commission, a justifié la
suspension de la future politique agricole par la complexité de l'objet qui demande une
réflexion plus approfondie. De plus, il a tenu à préciser que la commission avait repris
quelques-uns des points développés par le Conseil fédéral dans la PA 22+ en ce qui
concerne l'impact environnemental de l'agriculture, dans l'initiative parlementaire
19.475. Ceci permet donc de prendre le temps de peaufiner une politique agricole qui,
de l'aveu de la majorité de la commission, ne comporte à l'heure actuelle que des
points négatifs (objectifs de productivité, taux d'auto-approvisionnement, manque de
perspective à long terme, etc.). 
Pour la minorité de la commission, représentée par Christian Levrat (ps, FR), il y a tant
un problème de fond que de forme à procéder de cette manière, à savoir suspendre
pour plusieurs années un projet du Conseil fédéral en demandant un rapport explicatif.
Sur la forme: de l'avis de la minorité, la CER-CE avait à disposition toutes les
informations nécessaires pour analyser la PA 22+. Repousser son traitement ne peut
être vu que comme une manœuvre pour gagner du temps. C'est également empêcher le
Conseil national de traiter du fond de la politique agricole car, comme l'explique
Christian Levrat, le fait de demander une suspension des discussions a pour effet que
le Conseil des Etats gardera la mainmise sur son traitement. Le Conseil national ne
pourra se prononcer que sur la suspension ou non de la politique agricole. Sur le fond,
la minorité est persuadée qu'il est impératif de débattre maintenant de l'avenir de
l'agriculture et de la paysannerie, particulièrement de son écologisation et de
l'ouverture des marchés. Christian Levrat fait remarquer que l'initiative parlementaire
visant à réduire les risques liés aux pesticides risque de ne pas être très effective, les
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mesures pour atteindre les objectifs fixés figurant dans la PA 22+. Le sénateur
fribourgeois a également mentionné l'écologisation de l'agriculture européenne, son
Parlement ayant établi des objectifs ambitieux qui risquent de concurrencer fortement
les produits suisses. Finalement, la minorité regretterait que plusieurs projets inclus
dans la PA 22+ soient renvoyés aux calendes grecques, à l'image de la proposition
d'amélioration du statut du ou de la conjoint.e travaillant sur l'exploitation et de la mise
en place d'une assurance en cas de dégâts dans les récoltes.  

Guy Parmelin, conseiller fédéral en charge de l'agriculture, a déploré cette stratégie de
la majorité de la commission, décriant le manque de sérieux d'une telle procédure. Le
ministre UDC a tenu à préciser que la baisse du taux d'approvisionnement prévue par la
PA 22+ ne tient pas compte des avancées technologiques et surestime la baisse prévue.
Il a également fait remarquer que les mesures qui auront le plus d'impact sur ce taux
ont été reprises dans le projet d'initiative parlementaire visant à réduire les pesticides
et les pertes d'éléments fertilisants, rendant l'argumentation de la majorité de la CER-
CE peu tangible. Guy Parmelin avait appelé à un traitement simultané de cette initiative
parlementaire et de la PA 22+, pour garder une vue d'ensemble, rappelant qu'il s'agit
d'un compromis à l'équilibre précaire. Pour Guy Parmelin, suspendre le traitement de
la PA 22+, revient à «cryogéniser», selon ses propos, pendant plusieurs années
l'adaptation, le développement et l'accompagnement de la politique agricole, alors
même que la nécessité d'intervenir politiquement dans ce domaine ne souffre d'aucun
débat. 
Vraisemblablement peu convaincu par les arguments du ministre de l'économie, les
membre de la chambre haute ont décidé, par 28 voix contre 16, de suivre l'avis de la
majorité de la commission et de suspendre la Politique Agricole 22+. 

Les parlementaires étaient toutefois appelés à se prononcer sur les moyens financiers
pour la période 2022-2025 et ont accepté une hausse des enveloppes financières
dédiées à la promotion de la production et aux paiements directs par rapport à la
proposition formulée par le Conseil fédéral. Au vote sur l'ensemble, le projet a été
accepté à l'unanimité. 21

Une majorité des membres de la CER-CN s'est prononcée en faveur d'une suspension
de la politique agricole 22+ (PA 22+), suivant ainsi la position du Conseil des Etats. Les
arguments invoqués pour justifier cette décision (prise par 14 voix contre 11) sont
similaires à ceux brandis par la majorité de la commission sœur, la CER-CE, à savoir que
le taux d'auto-approvisionnement risque de baisser de manière substantielle si les
mesures prévues par la PA 22+ venaient à être appliquées. La majorité de la CER-CN
craint également une baisse des revenus, une perte des terres agricoles, une
augmentation des importations et une charge administrative accrue. Elle n'estime, en
outre, pas problématique de rallonger le délai de traitement du futur de l'agriculture
suisse, les questions sensibles relatives à l'environnement ayant été incluses dans
l'initiative parlementaire 19.475, discutée de manière distincte. 
Une minorité regrette, au contraire, que les débats soient suspendus, alors même que
le projet du Conseil fédéral constitue une base solide sur laquelle travailler. La minorité
souhaiterait pouvoir traiter de cet objet afin de donner une perspective au monde
agricole. 
Concernant les moyens financiers alloués pour la période allant de 2022 à 2025, la
commission recommande, par 13 voix contre 10 et 2 abstentions, de suivre la décision
du Conseil des Etats, qui avait légèrement relevé le montant total par rapport à la
proposition de l'exécutif. 
Finalement, la CER-CN a décidé de déposer un postulat 21.3015 – complémentaire au
postulat 20.3931 de sa commission sœur – qui aura pour but de se pencher sur la
promotion de la vente directe et des circuits courts ainsi que sur les mesures de lutte
contre le gaspillage alimentaire. 22
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KAREL ZIEHLI

La CdF-CN a décidé de suivre, dans les grandes lignes,  la chambre haute sur les
moyens alloués à l'agriculture pour la période 2022-2025. Tout comme la CER-CN, la
commission des finances a proposé d'augmenter certains budgets de dépense,
demandant ainsi CHF 30 millions de plus pour l'économie laitière et CHF 15 millions de
plus pour financer les infrastructures contribuant à la réalisation des objectifs
environnementaux. Finalement, la CdF-CN a décidé de ne pas appliquer la motion Dittli
(plr, UR; Mo. 16.3705) sur la correction du renchérissement pour les trois plafonds de
dépenses agricoles, résultant ainsi à une augmentation de CHF 143 millions de
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l'enveloppe financière totale par rapport au projet initial du Conseil fédéral. 23

Les député.e.s de la chambre du peuple ont délibéré sur le gèle de la nouvelle politique
agricole 22+ (PA 22+). Les débats ont été séparés en deux blocs: le premier touchait à la
suspension même et le deuxième se penchait sur le budget alloué à l'agriculture pour
les quatre années à venir (2022-2025).
Représentée par Céline Amaudruz (udc, GE), la majorité de la CER-CN a proposé, par 14
voix contre 11, à sa chambre de s'aligner sur la décision prise par le Conseil des Etats de
suspendre le traitement de la PA 22+. Celle-ci dit redouter, en cas de mise en œuvre
des plans du Conseil fédéral, une diminution du taux d'auto-approvisionnement, une
augmentation du travail administratif pour les agricultrices et agriculteurs, une hausse
des importations, une chute des revenus agricoles et une perte de terres arables. Pour
la majorité de la commission, les principales mesures environnementales prévues par la
PA 22+ ont été reprises par l'initiative parlementaire 19.475 qui s'attaque tant à la
problématique des pesticides qu'à celle des excédents de phosphore et d'azote. Ce
volet étant réglé, cela permet d'avoir plus de temps pour approfondir les réflexions sur
le devenir de l'agriculture suisse. Une minorité, emmenée par l'agriculteur bio Kilian
Baumann (verts, BE), s'oppose à la suspension de la PA 22+, plaidant pour une entrée en
matière afin de discuter, entre autres, des mesures concrètes que l'agriculture devra
prendre afin de respecter les objectifs climatiques fixés par la Confédération. Ne pas
entrer en matière, c'est également repousser de plusieurs années l'ajustement du
plafond maximal des paiements directs par exploitation ou l'amélioration du statut de la
conjointe, a déploré la minorité.
Le ministre de l'agriculture, Guy Parmelin, a vainement tenté de défendre son projet,
argumentant, d'une part, que les pertes de revenus brandies par les opposant.e.s à
cette réforme n'étaient pas avérées et d'autre part, que le taux d'auto-
approvisionnement allait certes légèrement baisser selon les modèles prédictifs, mais
que ceux-ci ne tenaient pas compte des avancées technologiques. Selon le ministre et
viticulteur de profession, les bases de la sécurité alimentaire seraient même fortifiées,
car la PA 22+ prévoit le maintien d'un approvisionnement sur le long terme et non pas
uniquement sur le court terme. Pour lui, c'est bien le mandat donné par la population
en 2017 et l'inscription dans la Constitution de l'article 104a sur la sécurité alimentaire
qui seraient ainsi respectés par le biais de cette réforme. Le ministre de l'agriculture
estime, finalement, que d'accepter de discuter du futur de l'agriculture enverrait un
signal fort à la population au regard des deux initiatives populaires traitant de la
question des pesticides et des éléments fertilisants (initiative pour une eau potable
propre et initiative pour une interdiction des pesticides de synthèse) bientôt soumises
au corps électoral.
Malgré tout, et à une courte majorité de 100 voix contre 95 (1 abstention), la politique
agricole 22+ a été définitivement suspendue par le Parlement. Les quelques voix
provenant du PLR et du Centre qui se sont rajoutées au bloc formé par la gauche et le
groupe vert'libéral n'auront pas suffi à inverser la tendance.

Dans un deuxième temps, le Conseil national a débattu des crédits de financement de
la politique agricole pour la période 2022-2025. Par 144 voix contre 14 et 38
abstentions, il s'est aligné sur la proposition du Conseil des Etats d'augmenter à CHF
13'960 millions le budget alloué à l'agriculture, alors que le Conseil fédéral aurait
souhaité le limiter à CHF 13'774 millions. Les absentions sont venues des rangs des
verts, des socialistes et des verts'libéraux. Ceux-ci ne voulaient pas se positionner sur
ce qui s'apparente à un chèque en blanc, la discussion sur la politique agricole ayant
été refusée. Toutes les propositions de minorité, dont celle de limiter à 2 ans les
crédits, afin de pouvoir en rediscuter une fois la PA 22+ de retour sur la table, et celle
demandant d'appliquer au secteur agricole la motion Dittli (Mo. 16.3705) sur les
prévisions de renchérissement (ayant pour conséquence une baisse du budget), ont été
balayées.

Finalement, le Conseil national a, dans le même temps, accepté le postulat 21.3015
déposé par la CER-CN, qui vise à compléter le rapport demandé par le Conseil des
Etats sur deux points: la promotion et le soutien à la vente directe, et la réduction du
gaspillage alimentaire. 24
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Les derniers détails concernant les moyens financiers alloués à l'agriculture pour la
période 2022-2025 ont été réglés par le Conseil des Etats. La chambre haute s'est
alignée sur les décisions du Conseil national, les divergences étant minimes. 25

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 03.06.2021
KAREL ZIEHLI

Le Conseil fédéral a publié un rapport complémentaire sur la Politique agricole 22+
(PA 22+) en réponse aux postulats déposés par les commissions de l'économie et des
redevances des deux chambres (20.3931 pour la CER-CE et 21.3015 pour la CER-CN). Au
cœur de ce rapport, la volonté de maintenir la sécurité alimentaire du pays à l'horizon
2050 par le biais du développement durable. Mais sécurité alimentaire n'équivaut pas à
autosuffisance alimentaire et à cet égard, le Conseil fédéral souhaite garantir un
autoapprovisionnement alimentaire de plus de 50 pour cent d'ici au milieu du siècle,
en tenant compte de la hausse prévue de la population. Dans le même temps, le secteur
agricole devra réduire de 40 pour cent ses émissions de gaz à effet de serre, tandis que
le gaspillage alimentaire – sur l'ensemble de la chaîne de valeur – devra être réduit de
trois quart. Le Conseil fédéral souhaite également voir une hausse de la productivité du
travail de 50 pour cent. Avec ce rapport, le Conseil fédéral tient compte de l'ensemble
des acteurs de la chaine alimentaire, de la production à la consommation, comme le
demandaient les commissions dépositaires des postulats. 
Quatre axes stratégiques ont été pensés par le Conseil fédéral afin d'atteindre ces
objectifs: Premièrement, faire en sorte que les bases de la production agricole (sol,
eau, etc.) soient garanties, notamment en mettant en place des mesures préventives
afin de s'adapter au mieux au réchauffement climatique. Deuxièmement, les autorités
veulent une agriculture plus respectueuse de l'environnement et productrice
d'énergies renouvelables. Troisièmement, le Conseil fédéral veut encourager les
nouvelles tendances alimentaires et réduire le travail administratif des praticien.ne.s de
la terre. Finalement, le quatrième axe se focalise sur la sensibilisation des
consommateurs et consommatrices quant à une alimentation saine et durable.
Afin d'implémenter ces changements, le Conseil fédéral souhaite agir en trois étapes.
La première a déjà été amorcée, avec l'acceptation de l'Iv. pa. 19.475 s'attaquant aux
pertes d'intrants fertilisants et aux risques liés aux pesticides. La deuxième étape se
concentrera sur l'amélioration ciblée des conditions socio-économiques dans
l'agriculture, notamment sur les questions de l'assurance-récolte et d'une meilleure
couverture sociale des paysannes. Et finalement, la dernière étape se définira après un
bilan en 2025/2026 et aura pour réflexion le système alimentaire dans son ensemble.
Voici donc  l'«orientation future de la politique agricole» – pour reprendre le titre du
rapport – du Conseil fédéral. 
La publication de ce rapport permet aux chambres fédérales de reprendre les travaux,
gelés en 2021, sur la PA 22+, comme annoncé par la CER-CE qui salue le travail de
l'exécutif. L'avis de la commission est également, en grande partie, partagé par les
associations environnementales et agricoles, même si des critiques se font jour. L'USP
se réjouit ainsi d'une vision qui responsabilise l'ensemble des acteurs du secteur et non
pas seulement les agriculteurs.trices, mais souhaiterait une plus grande importance
donnée à la production interne. Le WWF, Greenpeace, Pro Natura et d'autres
organisations environnementales estiment, de leur côté, que le rapport va dans la
bonne direction, tout en regrettant que les plans du Conseil fédéral ne soient pas plus
précis et plus immédiats; la crise environnementale ne pouvant attendre 2030 pour de
nouvelles mesures. 26
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La CER-CE a repris ses discussions sur la politique agricole 22+ (PA 22+) après la
publication par le Conseil fédéral d'un rapport complémentaire en réponse aux
postulats 20.3931 et 21.3015. La commission a décidé de suivre la plupart des
recommandations émises par le Conseil fédéral, approuvant notamment la fusion entre
les contributions versées au titre de la qualité du paysage et de la mise en réseau
relative à la promotion de la biodiversité. À l'identique de l'exécutif, une majorité de la
CER-CE considère également que les associations de protection de l'environnement
doivent être incluses dans les procédures d'homologation des produits phytosanitaire.
Les propositions formulées par le Conseil fédéral, en ce qui concerne la loi sur les
épizooties (LFE), n'ont pas été contestées. En outre, la commission de l'économie et
des redevances a décidé de ne pas inscrire d'objectifs climatiques dans la loi sur
l'agriculture (LAgr), estimant que les objectifs généraux fixés par le Conseil fédéral sont
également contraignants pour l'agriculture. Finalement, elle en a profité pour déposer
trois textes relatifs à la PA 22+ : une motion (Mo. 22.4253) chargeant les sept sages de
traiter la révision du droit foncier rural dans un autre projet, une motion (Mo. 22.4251)
demandant au Conseil fédéral de préparer un message d'ici à 2027 au sujet des lignes
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stratégiques présentées par l'exécutif dans le rapport complémentaire susmentionné
et un postulat (Po. 22.4252) visant une meilleure transparence dans la formation des
prix des denrées alimentaires. 27

Le Conseil des États s'est accordé sur la suite à donner à la politique agricole 22+ (PA
22+). Alors que cette vision à moyen terme a été stoppée nette par deux fois, les
sénatrices et sénateurs se sont globalement montrés satisfaits des précisions
apportées par le Conseil fédéral dans son rapport complémentaire. Peter Hegglin
(centre, ZG), rapporteur de commission, a rappelé les grandes lignes de ce projet
remanié. Tout d'abord, le Conseil fédéral a pris en considération la proposition du
Parlement de considérer le système alimentaire dans sa globalité et non de traiter le
seul secteur agricole ; une manière également de penser au maintien de la sécurité
alimentaire à long terme. La durabilité et une alimentation saine seront au centre de
cette nouvelle conception, avec une fermeture exhaustive des cycles (de la
consommation, des éléments fertilisants, etc.), comprenant également un volet pour
réduire le gaspillage alimentaire. Enfin, la charge administrative devra être réduite et la
concurrence face à la production étrangère renforcée. Tout comme le Conseil fédéral,
la CER-CE souhaite avancer par étape, la première ayant déjà été amorcée par le biais
de l'initiative parlementaire 19.475 sur la réduction des pertes d'éléments fertilisants et
des risques liés aux pesticides. Une seconde étape, au cœur des discussions du jour,
consiste en l'amélioration de la couverture sociale des membres de la famille travaillant
sur l'exploitation ainsi qu'à la mise en place d'une aide à l'acquisition d'assurances
contre les pertes de récoltes. Une troisième s'attellera à repenser, à l'horizon 2030,
l'ensemble du système alimentaire.

En outre, la commission propose à sa chambre d'approuver les modifications faites par
le Conseil fédéral concernant la loi sur les épizooties (LFE). De plus, elle considère, tout
comme l'exécutif, que le droit foncier rural doit être traité séparément, raison pour
laquelle elle a déposé une motion (Mo. 22.4253) allant en ce sens. Finalement, elle
propose aux membres de la chambre haute d'accepter une motion (Mo. 22.4251)
chargeant le Conseil fédéral de soumettre un message d'ici à 2027 sur les prochaines
étapes de la politique agricole et un postulat (Po. 22.4252) pour plus de transparence
sur la formation des prix des denrées alimentaires.

En chambre, les critiques au projet retouché par la commission sont majoritairement
venues de la gauche, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) y voyant un effort minimaliste
alors même que les propositions émises par le Conseil fédéral dans son rapport
complémentaire permettraient de mettre en place une politique alimentaire réellement
tournée vers le futur. Elle s'est toutefois félicitée d'une vision qui prenne enfin en
compte le rôle des consommatrices et consommateurs dans les questions alimentaires,
mais également tous les acteurs impliqués entre la fourche et la fourchette. Pour l'élue
verte, les agricultrices et agriculteurs ne sont pas seuls responsables des changements
à amorcer. À quoi cela sert-il de promouvoir une réduction du bétail en Suisse si la
population ne réduit pas sa consommation de viande (aboutissant à une augmentation
des importations), fait-elle par exemple remarquer, sans oublier le rôle de la grande
distribution qui n'hésite pas à brader les prix des produits carnés importés. Pourtant,
toutes ces solutions visant tant la consommation, la transformation que la distribution
sont repoussées à plus tard, tout comme un certain nombre de mesures – initialement
prévues dans la PA 22+ – visant une meilleure protection de la biodiversité. Enfin, elle a
vertement critiqué l'absence de mesures climatiques immédiates, alors même que le
domaine alimentaire est l'un des plus touchés par le réchauffement global. À ces
critiques, Guy Parmelin, le ministre en charge de l'agriculture, a répondu que la
politique des petits pas a été privilégiée au passage en force, ceci afin de pouvoir
avancer dans la bonne direction. Le risque aurait été de se retrouver dans une impasse
politique n'offrant pas de perspective.

Des critiques ont également émané de la droite, notamment de l'agrarien Werner
Salzmann (udc, BE) qui, bien que saluant le rapport, estime que le Conseil fédéral a
oublié de mettre le paysan au centre. Il a donc développé son argumentaire en
réduisant à trois aspects les bases nécessaires à la production agricole : la terre (trop
peu de mesures pour protéger les terres agricoles), le travail (les domaines agricoles et
les familles paysannes deviennent de moins en moins nombreuses) et le capital (les
barrières douanières doivent être maintenues). Il a donc appelé le Conseil fédéral à
s'emparer de ces aspects dans le cadre des prochaines étapes prévues. Guy Parmelin
s'est montré rassurant, rappelant que cette réforme agricole s'écrirait avec les paysans
– « nous ne pourrons pas la faire contre eux » – mais également avec les

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 13.12.2022
KAREL ZIEHLI
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consommateurs et consommatrices et les citoyennes et citoyens.

Lors de la discussion par article, toutes les propositions minoritaires pour un
renforcement des dispositions climatiques ou du bien-être animal ont été balayées par
la majorité bourgeoise, cette dernière se calquant sur le projet remanié par la majorité
de la commission. Sur l'inscription d'objectifs climatiques dans la loi sur l'agriculture,
tant Peter Hegglin que le conseiller fédéral ont argué qu'une stratégie climat était
actuellement élaborée spécifiquement pour l'agriculture, avec une série de mesures
pouvant être appliquées en se reposant sur la base légale existante. En outre, il a été
décidé à l'unanimité de ne pas entrer en matière concernant le droit foncier rural, qui
sera donc traité séparément, et d'accepter l'entier des modifications entreprises dans
la loi sur les épizooties. À la chambre basse de se prononcer désormais. 28

La CER-CN s'est réunie par deux fois pour traiter de la Politique agricole 22+ (PA 22+).
Elle a décidé de suivre les décisions prises par le Conseil des États sur l'entier de la
réforme, à une exception près : selon une majorité de parlementaires siégeant dans la
commission, les organisations environnementales ne devraient pas obtenir trop de
droits dans le cadre de la procédure d'homologation des produits phytosanitaires. Sur
le reste, à l'instar d'une majorité de sénatrices et de sénateurs, la commission de
l'économie et des redevances ne veut pas d'un renforcement des mesures
environnementales – préférant attendre de voir les effets de l'initiative 19.475. Elle
rejette également toute politique supplémentaire de réduction des gaz à effet de serre
et de bien-être animal. Le seul complément ayant fait consensus est la promotion des
auxiliaires de lutte biologique (telles que les guêpes solitaires) permettant de réduire
l'usage de pesticides. La commission a, par ailleurs, décidé de suivre sa commission
sœur ainsi que le Conseil fédéral sur un traitement séparé du droit foncier rural ainsi
que sur la motion 22.4251 touchant à l'évolution future de la politique agricole. 29

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 31.01.2023
KAREL ZIEHLI

Le rapport du Conseil fédéral a été classé par les chambres suite au traitement de la
Politique agricole 22+ (PA22+). 30

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 08.03.2023
KAREL ZIEHLI

Les débats sur la PA 22+ (Politique agricole 22+) se sont étalés sur deux jours à la
chambre basse, sans pour autant que les lignes ne bougent fondamentalement par
rapport au projet du Conseil des Etats et aux propositions de la majorité de la
Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN). 
Lors du débat d'entrée en matière, les fronts se sont figés pour rester pratiquement
inchangés sur les différentes propositions entre, d'un côté, les Vert-e-s, le Parti
socialiste et les Vert'libéraux et, de l'autre côté, le Centre, l'UDC et le PLR. Prenant la
parole pour les Vert-e-s, Sophie Michaud Gigon (VD) a dénoncé l'immobilisme de la
politique alors que des solutions pour un système alimentaire durable ont été
présentées dans un rapport du Conseil fédéral et qu'elles pourraient être, pour
certaines, directement implémentées dans la réforme actuelle. Pour le Parti socialiste,
Martina Munz (SH) a dit sa déception face à une non-réforme, décriant le coup de balai
de l'USP et de ses alliés de l'économie sur le projet initial du Conseil fédéral. Allant dans
le même sens, Kathrin Bertschy (pvl, BE) a qualifié le projet de coquille vide, déplorant
que les réformes nécessaires ne débutent qu'à l'horizon 2030. De l'autre côté, le PLR
estime, par la voix de Beat Walti (ZH), que la présente mouture permet «einen
vernünftigen Entwicklungsschritt in der Landwirtschaftspolitik», qui peut rassembler
une majorité en sa faveur. Jacques Nicolet (udc, VD), pour l'UDC, a soutenu un projet vu
comme plus abouti que la version initiale, décrivant, au passage, de manière sévère les
mesures écologiques prises par le Parlement. Représentant le groupe du Centre,
Markus Ritter (SG) – également président de l'USP – a attaqué les propositions faites par
la gauche, déroulant un plaidoyer pour la responsabilité individuelle des
consommatrices et consommateurs : «Die Zukunft des Biolandbaus entscheidet sich an
der Ladentheke und nicht hier im Parlament». Le monde paysan produira ce que les
gens veulent, selon l'élu saint-gallois, et c'est de cette manière que l'agriculture
atteindra le plus rapidement les objectifs environnementaux tant souhaités par la
gauche. Suite à sa prise de parole, il a, sans surprise, été assailli de questions de
membres du Parti vert'libéral et des Vert-e-s, qui ont peu goûté aux arguments
touchant à la responsabilité individuelle, alors que l'agriculture est fortement régulée et
que certains secteurs profitent d'aides étatiques pour la promotion auprès des
consommatrices et consommateurs. 

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
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Guy Parmelin, ministre en charge de l'agriculture, a défendu une stratégie pensée en
quatre axes stratégiques pour atteindre à terme – en 2050 – une sécurité alimentaire
basée sur le développement durable : garantir la stabilité de l'approvisionnement
alimentaire, encourager une production respectueuse de l'environnement et des
animaux, renforcer la création de valeurs de manière durable et améliorer la
compétitivité des secteurs agricoles et agroalimentaire et finalement pousser à une
consommation durable – les consommatrices et consommateurs jouant-là un rôle
central. Guy Parmelin est également revenu sur les diverses prises de position des
partis, s'inquiétant d'une amnésie quant aux événements de ces dernières années. Il a
rappelé l'échec dans les urnes des deux initiatives sur les pesticides (initiative pour une
interdiction des pesticides de synthèse et initiative pour une eau potable propre) et de
celle sur le bien-être animal; le corps électoral ne souhaite pas de changements
écologiques trop radicaux selon le conseiller fédéral. Il a également estimé que la
réduction de l'utilisation des produits phytosanitaires, comme voulu par l'Iv. pa. 19.475,
était un défi aujourd'hui déjà pour le monde agricole. Il a donc demandé aux
parlementaires d'accepter le projet tel que modifié par le Conseil des Etats et la CER-
CN.
Le ministre de l'agriculture s'est fait entendre. Suite à cette entrée en matière, la
majorité bourgeoise s'est imposée partout – rejetant toute proposition supplémentaire
en faveur du climat ou de la biodiversité – à l'exception d'une disposition : la majorité
de la commission aurait souhaité limiter le droit de regard des ONG environnementales
dans le processus d'homologation des pesticides, mais la chambre du peuple en a
décidé autrement et s'est contentée de suivre, par 100 voix contre 92 et 4 abstentions,
la version du Conseil des Etats. Emanant d'une proposition majoritaire de la
commission, la chambre a tacitement accepté de soutenir la lutte contre les ravageurs
à l'aide «d'auxiliaires», tels que la guêpe solitaire. Quant aux autres dispositions
environnementales et de bien-être animal provenant soit d'une minorité de la
commission, soit du projet initial du Conseil fédéral – soutien des circuits-courts,
réduction des gaz à effet de serre, compatibilité avec les objectifs climatiques de la
Confédération, extension des mesures pour le bien-être animal, suppression des aides
pour le marché de la viande, renforcement des critères d'obtention des paiements
directs, mesures en faveur de la biodiversité, soutien des vaches à cornes, etc. – elles
n'ont été principalement soutenues que par les groupes du Parti socialiste, du Parti
vert'libéral et des Vert-e-s. 
Au vote sur l'ensemble, la PA 22+ a récolté le soutien de 129 parlementaires, tandis que
seule Melanie Mettler (pvl, BE) s'y est opposée et que 65 député.e.s socialistes, vert-e-s
et vert'libéral.e.s se sont abstenu.e.s.
De plus, la chambre basse a décidé, à l'unanimité que la réforme du droit foncier rural
serait traitée séparément, s'alignant sur le Conseil des Etats. La loi sur les épizooties
(LFE) a, quant à elle, été acceptée par 152 voix. 43 parlementaires du Parti vert'libéral,
des Vert-e-s et du Parti socialiste n'ont pas voulu prendre position pour ou contre.
Dans les médias, on a surtout noté l'abandon des ambitions d'écologisation de
l'agriculture qui caractérisaient pourtant la mouture présentée par le Conseil fédéral en
2020, les journaux Blick et Aargauer Zeitung revenant par exemple sur le long processus
parlementaire ayant abouti à cela. Le journal La Liberté a titré «Très insuffisant»,
reprenant le sentiment régnant au Parti vert'libéral et à gauche, tandis que le 24 Heures
a parlé d'une «miniréforme» et que le Corriere Del Ticino ainsi que le Tages Anzeiger
ont mis en avant l'écartement de tout objectif climatique. L'Aargauer Zeitung précise
toutefois que ce «mini-paquet» devrait voir émerger à l'horizon 2030 une vision de la
politique alimentaire plus holistique et tournée vers l'avenir. Aux critiques émises par la
gauche – notamment de la part de Kilian Baumann (vert-e-s, BE)  – face à la lenteur de
la Bundesbern et à l'urgence d'agir pour une transformation des systèmes alimentaires,
Markus Ritter a répondu que ce temps est nécessaire pour pouvoir entamer cette
nouvelle réforme d'ampleur.
2030, c'est également la date citée par deux rapports indépendants – l'un de
l'Assemblée citoyenne pour une politique alimentaire et l'autre de 42 scientifiques
spécialisés sur ces questions – mais pour atteindre un système alimentaire durable et
non commencer à le mettre en place, comme prévu par la Confédération. Représentant
le comité scientifique en question, le professeur de l'EPFL Christian Nils Schwab a mis
en garde contre cette lenteur : «plus on attend que les crises alimentaires annoncées
se manifestent, plus on sera dans le désarroi et la souffrance», insistant également sur
les coûts d'une telle entreprise, qui seront de toute manière moins importants que les
coûts de l'inaction. L'une des mesures phares du rapport de ce groupement
scientifique consiste à réduire de moitié la consommation de viande et de produits
laitiers, une grande partie des émissions de gaz à effet de serre de l'alimentation
provenant de ce poste-là. Pour intégrer ces changements au sein de la société, trois
ingrédients sont nécessaires selon Christian Nils Schwab : «la conscience du problème,
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des alternatives attractives et des compétences nouvelles». 
Seul le temps nous dira si la politique saura trouver la bonne recette en combinant, par
exemple, ces trois ingrédients. 31

Le Conseil des Etats devait régler une dernière divergence s'agissant de la Politique
agricole 22+ (PA 22+). Le rapporteur de commission, Peter Hegglin (centre, ZG), a
longuement expliqué les enjeux entourant le changement législatif souhaité par le
Conseil national. L'objet de cette dernière divergence était la simplification de l'usage
d'insectes auxiliaires pour la lutte biologique contre les nuisibles. Aujourd'hui, une
demande d'autorisation doit être déposée auprès de l'OFEV car ce sont des insectes
allochtones qui sont utilisés; les équilibres de la biodiversité locale peuvent donc être
chamboulés en cas de propagation problématique. Ces demandes ont un certain coût
et, lorsque les insectes ont la capacité de se reproduire après dissémination, les
entreprises spécialisées dans ce domaine ne voient pas d'intérêt financier à déposer
une telle demande (si les insectes sont bien établis, alors le nombre de ventes faiblit
avec le temps). C'est ce qui s'est passé avec ladite guêpe solitaire, qui pourrait s'avérer
très précieuse dans la lutte contre le moucheron asiatique s'attaquant aux cerises. Afin
d'accélérer ces procédures, le changement législatif demandé par le Conseil national –
et soutenu tant par la CER-CE que par le Conseil fédéral – permettrait aux autorités de
d'autoriser l'utilisation de certains auxiliaires, sans que les entreprises n'aient à
déposer de demandes au préalable. L'élu centriste – également président d'un groupe
d'intérêts pour la promotion des cerises zougoises – a terminé ce long exposé en
rappelant l'urgence d'agir, alors que ces cultures sont menacées. Cette modification a
été soutenue à l'unanimité sans autre discussion. 
Au vote final, le Conseil des Etats a approuvé tant la loi sur les épizooties que la loi sur
l'agriculture par 44 voix, sans opposition. Au Conseil national, la loi sur les épizooties a
été approuvée à l'unanimité (194 voix), tandis qu'il s'est trouvé 15 abstentionnistes,
provenant majoritairement du camp vert'libéral, pour protester contre la nouvelle
politique agricole. 32

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 16.06.2023
KAREL ZIEHLI

Vue générale sur la politique agricole. Effets
du système de protection douanière sur les
branches situées en amont et en aval du
secteur agricole (Po. 18.3380)

Politique agricole

Dans le cadre des discussions sur la vue d'ensemble du développement à moyen terme
de la politique agricole, la CER-CN propose au Conseil national d'accepter son postulat
qui vise à analyser les effets du système de protection douanière sur les branches
situées en amont et en aval du secteur agricole, en complément au rapport délivré par
le Conseil fédéral. Cette proposition, soutenue par l'exécutif, trouve les faveurs des
députés et députées qui l'acceptent sans autre discussion que celles menées lors du
débat sur la vue d'ensemble. 33

POSTULAT
DATE: 04.06.2018
KAREL ZIEHLI

Le Conseil fédéral a publié son rapport en réponse au postulat déposé par la CER-CN
sur les effets du système de protection douanière sur les industries et les branches
liées au secteur agricole. Ce postulat intervenait en réaction à la publication de la vue
générale sur le développement de la politique agricole et visait à la compléter. En effet,
la commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) estime
que la protection douanière telle qu'actuellement conçue pour les secteurs en amont
et en aval de l'agriculture n'est économiquement pas efficiente. Les résultats de ce
rapport montrent que les producteurs et productrices agricoles profitent parfois de
ces règles (prix de marché plus élevés et globalement stable en comparaison
internationale), mais en pâtissent également sur certains aspects. Le rapport dégage
donc 8 pistes pour améliorer la situation. Premièrement, il s'agirait d'améliorer la
transparence du marché et des prix réels ainsi que les marges agrégées le long de la
chaîne de production, ce qui permettrait aux agricultrices et agriculteurs de mieux se
positionner vis-à-vis de leurs fournisseurs et acheteurs. Deuxièmement, il serait
souhaitable d'augmenter les offres alternatives au niveau de l'achat en amont du

RAPPORT
DATE: 20.03.2020
KAREL ZIEHLI

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE 19



secteur agricole. Troisièmement, les autorités planchent sur la promotion de la
coopération entre exploitations agricoles d'achats de certains biens. Quatrièmement, il
faudrait améliorer la position de négociation des agricultrices et agriculteurs au niveau
des ventes, ici aussi, en recourant, entre autres, à des formes plus coopératives entre
elles et eux. Cinquièmement, il s'agirait d'utiliser de manière plus systématique les
instruments existant dans la politique agricole. Sixièmement, les autorités ont
l'intention de continuer à appliquer systématiquement la loi sur les cartels (LCart) dans
le domaine agricole. En point 7, le rapport reconnaît la nécessité d'adapter le système
de protection douanière sur certains points, notamment en supprimant certains
obstacles techniques au commerce et en procédant à des modifications du régime
tarifaire. Finalement, des améliorations pourraient être obtenues par la simplification
administrative du trafic de perfectionnement, par le biais du programme de
transformation et de numérisation DaziT de l'Administration fédérale des douanes
(AFD). 34

Orientation future de la politique agricole
(Po. 20.3931)

Agriculture

Refusant d'entrer en matière sur la politique agricole 22+ (PA 22+), une majorité de
sénateurs et sénatrices ont préféré demander des éclaircissements au Conseil fédéral
par le biais d'un postulat sur l'orientation future de la politique agricole. Ce texte,
déposé par la CER-CE, devrait déboucher sur un rapport détaillant plusieurs points qui
préoccupent les élu.e.s. L'exécutif est chargé d'analyser, premièrement, les mesures à
mettre en place afin de maintenir le taux d'autoapprovisionnement, deuxièmement, la
manière dont la politique agricole pourrait être transformée en une politique globale
ayant pour but de promouvoir l'alimentation saine et la production durable des
aliments. Le Conseil fédéral devra se pencher, troisièmement, sur la fermeture des
cycles des éléments fertilisants, quatrièmement, sur une simplification du travail
administratif, cinquièmement, sur la manière de garantir la plus grande liberté
entrepreneuriale possible aux agricultrices et agriculteurs. Finalement, le rapport devra
inclure des solutions visant à réduire la distorsion de concurrence, provenant de
normes légales différentes, entre la production indigène et les importations.
Tout comme le Conseil fédéral, 10 parlementaires (contre 30 et 2 abstentions) se sont
opposés à ce postulat, à l'image de Christian Levrat (ps, FR) qui a critiqué la volonté de
la majorité de geler, pour plusieurs années, les discussions sur le futur de la politique
agricole. Le rapport ne sera, en effet, pas publié avant 2022, repoussant l'entrée en
vigueur des dispositions législatives en 2025, selon les calculs du ministre Guy Parmelin.
Ce dernier a déploré que la plupart des questions abordées dans le postulat sont déjà
traitées dans le projet de PA 22+ présenté aux élu.e.s. Peter Hegglin (centre, ZG),
rapporteur de commission, a, quant à lui, estimé que des points importants étaient
encore à éclaircir avant de poursuivre les discussions; un avis partagé par la majorité de
la chambre des cantons. 35

POSTULAT
DATE: 20.08.2020
KAREL ZIEHLI

Le Conseil fédéral a publié un rapport complémentaire à la Politique agricole 22+ (PA
22+), traitant tant du présent postulat que du Po. 21.3015. Ce rapport permet de
relancer les discussions sur la suite à donner à la PA 22+. 36

RAPPORT
DATE: 23.06.2022
KAREL ZIEHLI

Le postulat a été classé suite à la publication du rapport complémentaire et au
traitement de la Politique agricole 22+. Le Conseil des Etats souhaite, de plus, que le
Conseil fédéral soumette, au plus tard en 2027, un message concrétisant les nouvelles
lignes stratégiques présentées dans le rapport complémentaire. 37

POSTULAT
DATE: 05.06.2023
KAREL ZIEHLI
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Rapport complémentaire sur la PA 22+ (Po.
21.3015)

Politique agricole

La CER-CN a déposé un postulat demandant un rapport complémentaire sur la
politique agricole 22+ (PA 22+). La commission a, en effet, émis le souhait de compléter
le rapport demandé par sa commission sœur quelques mois auparavant sur deux
points: la promotion des circuits courts et de la vente directe, et la lutte contre le
gaspillage alimentaire. Soutenu par le Conseil fédéral et présenté dans le cadre des
discussions sur la suspension de la PA 22+, le postulat a été tacitement accepté. 38

POSTULAT
DATE: 16.03.2021
KAREL ZIEHLI

Le Conseil fédéral a publié un rapport complétant la Politique agricole 22+ (PA 22+),
répondant ainsi aux doléances des deux chambres qui avaient déposé deux postulats
(Po. 21.3015 et Po. 20.3931) exigeant des précisions sur certains aspects de la PA 22+.
Les discussions pourront ainsi reprendre. 39

RAPPORT
DATE: 23.06.2022
KAREL ZIEHLI

Le postulat a été classé  suite à la publication du rapport complémentaire et du
traitement de la Politique agricole 22+. 40

POSTULAT
DATE: 12.06.2023
KAREL ZIEHLI

Rapport sur l'orientation future de la
politique agricole. Concrétisation de la ligne
stratégique (Mo. 22.4251)

Politique agricole

Présentée lors de la discussion entourant la suite à donner à la Politique agricole 22+
(PA 22+), la motion demandant un rapport concrétisant la ligne stratégique de
l'orientation future de la politique agricole a été tacitement acceptée par le Conseil
des États, avec la bénédiction du Conseil fédéral. Ce dernier devra donc soumettre, au
plus tard en 2027, un message reprenant les propositions formulées dans le rapport
complémentaire à la PA 22+ publié en juin 2022. Comme l'indique la motion, cette
nouvelle ligne stratégique à long terme vise une prise en compte complète du système
alimentaire, certains défis dépassant largement le seul domaine agricole (gaspillage
alimentaire, réduction de l'empreinte écologique de la production à la consommation,
mesures climatiques, amélioration des perspectives économiques et sociales dans le
secteur agroalimentaire et l'agriculture, etc.). 41

MOTION
DATE: 13.12.2022
KAREL ZIEHLI

Suivant la position du Conseil des Etats, la motion chargeant le Conseil fédéral de
concrétiser les lignes stratégiques présentées dans le rapport complémentaire à la
Politique agricole 22+ a été acceptée par le Conseil national. L'exécutif, favorable à
cette proposition, devra ainsi présenter un message au Parlement d'ici à 2027. Le texte
a bénéficié du soutien de 140 parlementaires alors que l'entier du groupe UDC ainsi
que le centriste jurassien Jean-Paul Gschwind s'y sont opposés (55 voix). Ces derniers
ont dit craindre que cette nouvelle orientation ne mène à plus de bureaucratie et à une
adaptation des mécanismes de protection à la frontière et de promotion de la vente de
certains produits. 42

MOTION
DATE: 09.03.2023
KAREL ZIEHLI
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Découplage du droit foncier rural de la mise
en oeuvre de la PA22+ (Mo. 22.4253)

Politique agricole

La CER-CE demande au Conseil fédéral de présenter un projet d'ici à 2025 pour une
réforme du droit foncier rural. La motion a été tacitement acceptée par le Conseil des
États, alors que le découplage de cette réforme de la Politique agricole 22+ avait été
décidée peu avant en chambre. Le Conseil fédéral s'est également prononcé en faveur
de cette solution. 43
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La réforme du droit foncier rural ne se fera pas dans le cadre de la Politique agricole
22+ (PA 22+). Le Conseil national a ainsi suivi, à l'unanimité, le Conseil des Etats, avec la
bénédiction du Conseil fédéral. Cette révision sera donc traitée séparément. Les
discussions se sont déroulées dans le cadre des débats sur la PA 22+. 44
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